 SHAPE  \* MERGEFORMAT 




OBJET : PROJET INITIATION ET EVEIL MUSICAL
REF : del n°16-2009

Dans le cadre de sa politique de développement local et plus précisément dans celui de   l’Axe 2 de son projet de Territoire « Améliorer la qualité de vie et rendre attractif le territoire », Enjeu 2.4 « Renforcement de la vie associative et culturelle », Objectif 2.4.2 « Développer les activités culturelles », la Communauté de Communes du Saintois au Vermois a décidé de mettre en place pour la troisième année consécutive un projet de cours d’initiation et d’éveil musical.

Par « éveil musical », on entend la découverte de la musique au travers de l’écoute. Par « initiation », on entend la pratique de la musique. Ce projet propose la mise en place de cours d’initiation et d’éveil musical au sein des différentes structures du territoire accueillant les 4-11 ans (écoles, périscolaire et CLSH).

Ces cours seront assurés dans 4 structures du territoire et se dérouleront en 4 modules de 15 heures chacun (soit 60 heures pour l’ensemble du projet).

Les objectifs de ce projet sont de :

· Sensibiliser les jeunes à la pratique de la musique et faciliter leur accès à l’enseignement musical.

· Favoriser l’ouverture des structures scolaires, périscolaires et centres de loisirs à l’enseignement musical.

· Mettre en réseau les acteurs de l’enseignement musical du territoire Terres de Lorraine dans une perspective de projets communs et de mutualisation des moyens.

Ces cours seront assurés par des professeurs dumistes* des écoles de musique du Saintois (Haroué) et de l’ACDAM (Association Cantonale pour le Développement des Actions Musicales).

* : DUMI : Diplôme universitaire de Musicien Intervenant

Ce projet se réalisera sous réserve du soutien financier apporté à travers le Contrat Territorialisé de Développement Durable que le Pays Terres de Lorraine et ses différentes intercommunalités membres ont signé avec le Conseil Général de Meurthe-et-Moselle. Le coût du projet (4 x 1 050 €) est partagé comme suit :

	Conseil Général
	1 700 €

	CCSV 
	1 700 €

	Structures d’accueil (participation de 200 € par structure)
	800 €

	TOTAL 
	4 200 €


La participation de 200 € par structure d’accueil sera prise en charge par la CCSV. Par conséquent, le coût total supporté par la CCSV est de 2 500 €.

En conséquence et sur avis favorable du Bureau, le Président propose à l’assemblée délibérante de :

· VALIDER le projet,

· AUTORISER le Président à demander une subvention au Conseil Général de Meurthe-et-Moselle.

Décision de l’assemblée délibérante :

ADOPTEE A L’UNANIMITE

Pour extrait certifié conforme,

Le Président,

Jean-François GUILLAUME

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif dans un délai de 2 mois à compter de sa publication et de sa réception par le Représentant de l’Etat





Le Président,








REPUBLIQUE FRANCAISE


Département de Meurthe-et-Moselle





EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DU SAINTOIS AU VERMOIS





Date de convocation : 27 mai 2009








Date de transmission à la Préfecture :








Date d’affichage :














Séance du 2 juin 2009





L’an deux mille neuf le deux juin à 20h30, les membres du conseil communautaire dûment convoqués, se sont réunis à la sale polyvalente de LUPCOURT, sous la présidence de Jean-François GUILLAUME.                             





Présents: Jean-François GUILLAUME,  Richard WEINZOEPFLEN, Dominique THOUVENOT, Jacques LOISY (a pouvoir de Jean-Luc SENAULT), Philippe GAUZELIN (remplace Thérèse GARDEUX), Christine CARDOT (remplace Christian CUNAT), Claude COLIN (a pouvoir de Gérard FERRY), Pierre BERNARD, Pascal JANDIN, Laurent DIEZ, Pascal DEBRIERE, Suzanne GERARD (remplace Jean GUILLAUMONT), Michel LE CRAS (remplace Isabelle THIEBAUT), François PETITDEMANGE,  Thierry WEYER, Jean-Luc DUSSAUCY ( a pouvoir de Mélanie OLLMANN), Audrey NORMAND, Marie-Jeanne SCHLAUDER, Didier REMY, Christine OLE (a pouvoir de Olivier TILLARD), Jean-Paul LEGRAND, John PINON, Alain MATHIS, Robert SCHUELLER.





Absents excusés : Jean-Luc SENAULT, Thérèse GARDEUX, Christian CUNAT, Gérard FERRY, Jean GUILLAUMONT, Isabelle THIEBAUT, Mélanie OLLMANN, Olivier TILLARD.





Le quorum étant atteint, et le compte-rendu du précédent Conseil Communautaire ne faisant l’objet d’aucune remarque, le présent Conseil Communautaire peut délibérer.





Audrey NORMAND a été élue secrétaire de séance.














Nombre de membres : 28 





Afférents au conseil communautaire : 28


En exercice : 28


Qui ont pris part à la délibération : 28








